
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE  

MINISTERE DE L’HYDRAULIQUE 

DIRECTION DE L’HYDRAULIQUE WILAYA DE SKIKDA 

NIF : 41400600002108200000 
 

Opération  : laProtection des villes contre les inondations à travers la wilaya 2éme tranche Daïras : Skikda, Tamalous, El 

harrouch, Oum toub, Sidi mezghiche, Azzaba, Ben azzouz, OuledAttia» . 

LOT N° 40 : Aménagement d’un tronçon Chaabat El match  àSkikda. 

 

Conformément aux articles 65 alinéa 02 et 82 alinéa 01 ,02 ,03et04 du décret présidentiel 15/247 du 16/09/2015 

portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, la direction de l’hydraulique de la 

Wilaya De Skikda informe l’ensemble des soumissionnaires concernés par l’avis d’appel d’offres national ouvert avec 

exigence de capacités minimales N⸰08/2026 laProtection des villes contre les inondations à travers la wilaya 2éme 

tranche Daïras : Skikda, Tamalous, El harrouch, Oum toub, Sidi mezghiche, Azzaba, Ben azzouz, OuledAttia». 

LOT N° 40 : Aménagement d’un tronçon Chaabat El match  àSkikda  paru pour la première fois au journal akbar  

achark en langue arabe le 05/03/2026 et au journal Seybouse times en langue française le 08/03/2026.  

Que le projet est attribué provisoirement au soumissionnaire le moins disant parmi les 
soumissionnaires qualifiés techniquement suivant les résultats du tableau ci-dessous : 
 

ENTREPRISE 
Note 

technique 
Délai 

Montant initial 

en TTC DA 

Montant après 
vérification  

EN  TTC DA 

NIF 

            Snc 

Mostfaoui et Fils                                                                                                                  
81 

03 Mois 

et 25 

Jour 

17 883 320.00 17 883 320.00 099739054202270 

 

Le soumissionnaire qui conteste le choix opéré par le service contractant peut introduire 
un recours auprès du comité des marchés de la wilaya dans un délai de dix (10) jours à compter 
de la date de la première parution du présent avis dans la presse.  

Les autres soumissionnaires, peuvent se rapprocher du service contractant, au plus tard 
trois (03) jours à compter du premier jour de la publication de l’attribution provisoire du 
marché, à prendre connaissance des résultats détaillés de l’évaluation de leur offres techniques 
et financières. 

 

AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE  


